
            
        

SEJOUR EN CRETE   
 8 jours / 7 nuits 

Du Lundi 19 au lundi 26 octobre 2026 

 (période vacances scolaires) 

                               BULLETIN D’INSCRIPTION 

 Début des inscriptions à partir du 29/04 et bulletin à retourner au Secrétariat de l'Amicale avant le 30 mai  

► d’un chèque d’acompte d’un montant de 177€/personne 

► d'un Relevé d'Identité Bancaire 

►de la copie de votre passeport ou carte d’identité en cours de validité à la date de départ 

NOM - Prénom ......................................................    Service ....................................................... 

ADRESSE ....................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................... 

N° Tél : ........................................... et/ou portable :……………………………………………………………….. 

Adresse mail @ : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
NOM- Prénom 

 
Date de naissance 

Amicaliste 
OUI / NON 

   

   

   

(Tarif prestation hôtelière sur la base d’un chambre double) 

soit ......AMICALISTE(s),conjoints et enfants jusqu’à 20 ans X 977 € =  ..........€ 
+Supplément chambre individuelle     + 270 € = ………………… € 

............ ENFANTS AMICALISTE(S) -12 ans                     X 802€ = .................. …€ 

…………..Bébé – 2 ans (versement en une fois avec l’acompte) X114 €=………€ 

............ NON-AMICALISTE(S)                                           x 1137€ = .................. € 

                                                                                                                             TOTAL    = ..……...…….. € 

- ACOMPTE à l’inscription   177€ X ... =….….......... € 

RESTE  A REGLER      = ................€ 

  Le signataire du présent bulletin d'inscription s'engage à régler le solde du voyage en une fois ou en  
10 mensualités d'un montant de 80 € X ….pers et 107€X….pers (si chambre individuelle) soit un total mensuel de 
…….. € pour les Amicalistes et de 62.50 € X .…enfant -12 ans partage(nt) la chambre de deux adultes. 

  Pour les non amicalistes : … pers X 96 € et  NA avec chambre individuelle : 123 €/pers), soit un total mensuel de …….€  
Les virements devront être effectués sur le compte bancaire de l’Amicale au 5 de chaque mois à compter de septembre 
2025 à juin 2026. En cas de non versement des acomptes sur deux mois successifs, cela entraînera, l’annulation du ou 
des participant(s) au séjour. 

 Le soussigné certifie avoir été informé(e) que le coût du voyage pourra évoluer en plus ou en moins, en fonction 
des taux de change qui seront en vigueur au moment du départ et de la fluctuation du coût du carburant. 

                 Alençon, le  …………………………… 
Signature, (précédée de "Bon pour acceptation") 

 
 

Pour de plus amples renseignements, merci de contacter le secrétariat de l’Amicale au 02.33.32.41.65 ou par mail : amicale@ville-alencon.fr 

Le voyage comprend le 
transport ALENCON/PARIS 
A/R, le vol pour la Crête, 
l’hébergement en hôtel 4 
étoiles en all inclusive, les 
assurances annulation, 
assistance et rapatriement 


